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CONDITIONS et OBJECTIFS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aérologie  
Idéalement placé au nord des Alpes de Haute Provence, le terrain de Saint-Auban permet de pratiquer un vol à voile 
dans de superbes conditions, que ce soit pour des débutants ou des pilotes chevronnés. 
Rapidement, le relief s’élève vers l’est pour atteindre les 2500 m puis les 3000 m. A 80 km vers le nord, la Barre des 
Ecrins, dans le massif de l'Oisans, est l’un des premiers 4000 et offre des paysages grandioses. A 200 km vers le 
Nord, c’est le massif du Mont-Blanc (4810 m) qui vous accueillera avec l’un des plus beaux panoramas des Alpes. 

Hébergement 
L’hébergement, compris dans le prix du stage, se fera sur place en chambre de 2/3 personnes au CNVP - Centre 
National de Vol en Planeur de Saint-Auban. L’hébergement est prévu à partir de la veille du stage jusqu’au jour 
suivant la fin du stage. Il est important, même si l'inscription n'est pas finalisée, de prendre contact le plus tôt 
possible avec le CNVP pour bloquer l'hébergement en précisant la date d'arrivée (veille au soir du stage) et que l'on 
vient pour le stage ANEG. Info et contact : https://cnvp.net/chambre/ 

Restauration  
Nombreuses possibilités sur place : cuisine sur place (salle de restauration) ou restaurant de l’aérodrome. 
Le soir possibilité de prendre les repas en commun. A noter : le petit déjeuner est compris dans le prix du stage. 

Coordonnées et Contacts  
Site : https://cnvp.net 
Club : Aérodrome de Saint-Auban : tel : 04 92 64 29 71.  
Aérodrome de Saint-Auban, 04600 Château-Arnoux-Saint-Auban  
- Organisateur stage - Responsable SSA Chartres Orléans : 
Grégory BULLOT (portable : 07 81 07 36 29) 
Mail : bullot7@hotmail.com   
- Contact pour infos stage & inscriptions :  
Yves MONTAY (portable : 06 08 94 46 09) 
Mail : yves.montay@gmail.com    

Ce stage est ouvert aux ouvrants droit et ayants droit titulaires du 
Brevet de Pilote de Planeur (SPL), justifiant d’une autonomie en vol de 
montagne et à jour de leur licence FFVP ainsi que de leur adhésion ANEG. 

L’objectif est de permettre aux pilotes de pratiquer le vol en montagne au 
sein d'un collectif, selon le principe des frais partagés. 

Chaque jour, vous réaliserez des vols en toute autonomie, soit en biplace 
(Duo Discus), soit si vous le souhaitez en monoplace (LS8, Pégase). Votre 
participation au briefing journalier du CNVP, ainsi qu’à celui de 
l’encadrement ANEG, est requise pour l’organisation de la répartition des 
machines et le respect des consignes de sécurité. 

Base 4 stagiaires. Participation financière avec hébergement compris :  
de 590 € à 750 € selon coeff. Social 
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